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Le gouvernement comorien à
travers le projet RCIP4 de la
Banque mondiale a procédé hier
mardi à la remise officielle du
matériel informatique destiné aux
54 communes de l’Union des
Comores. Ce matériel va permett-
re à la population de se rappro-
cher davantage des nouvelles
technologies. 

Dans sa phase de stimulation
de la demande, la vice-pré-
sidence en charge des télé-

communications à travers le projet
RCIP 4 de la Banque Mondiale a
procédé hier mardi à une remise
d’équipements informatiques aux
54 communes des Comores. Au
nombre de 540, ces ordinateurs sont
destinés à l’implémentation des
centres d’accès communautaires à
l’usage des administrés desdites
communes. « Chaque commune
aura droit à 10 ordinateurs et le pro-

jet va assurer la connectivité du
centre par une connexion internet
de haut débit dont il prendre en
charge le paiement auprès de l’opé-
rateur pendant un délai de 12 mois
», annonce Abdallah Said Sarouma,
le vice-président en charge des télé-
communications. 

A part la connectivité, le projet
RCIP4 assurera la formation du per-
sonnel nécessaire à l’exploitation et
à la maintenance des équipements.
En sa qualité de gestionnaire, la
mairie de la capitale peut user les
équipements dans le cadre de ses
activités. Enfin, il appelle les béné-
ficiaires à prendre soin de ces équi-
pements et assurer par la suite leur
sécurité. « Il leur revient de par
leurs activités respectives d’assurer
surtout la pérennité des ces centres
d’accès et de faire connaître les
enjeux et les retombées attendus des
initiateurs du concept », avance-t-il. 

De son côté, le représentant rési-

dent de la Banque Mondiale en
Union des Comores ose espérer que
cet investissement apportera ses
fruits. « Aujourd’hui, on attend de
cet appui aux communes qu’il
contribue efficacement à la trans-
formation numérique de l’économie
et de la société comorienne et qu’il
changerait davantage la vie des jeu-
nes comoriens en milieu urbain et
rural », lance Rasit Pertev. Il a mon-
tré par la suite que la Banque
Mondiale travaille avec le gouver-
nement pour créer un environne-
ment propice à l’exploitation des
avantages de la technologie numé-
rique à travers le projet RCIP4. Et
cela comprend la promotion de
réformes juridiques et réglementai-
res, le renforcement des capacités
techniques du gouvernement et l’in-
troduction de la concurrence dans le
domaine des TIC. 

Le président de l’association des
maires de Ngazidja a quant à lui

salué cette initiative du projet
RCIP4 et appelle les maires de la
Grand Comore à jouer pleinement
leur rôle dans la sécurité de ces
équipements. « Dans ce projet, la
commune a toute les charges. Alors
on doit se montrer à la hauteur »,
avance Djoumoi Said Abdallah.

Pour cette première journée de
remise des équipements, le projet
RCIP4 a d’abord commencé par la
capitale et Iconi. Il se déplacera par
la suite dans les différentes commu-
nes avant de s’envoler dans les îles. 

Mohamed Youssouf

REMISE D’ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES AUX COMMUNES

540 ordinateurs pour les 54 communes

RENTRÉE UNIVERSITAIRE 2017-2018
Les inscriptions prolongées jusqu’au 18 novembre

La date de clôture des droits
d’inscription à l’université est
repoussée du 31 octobre au 18
novembre prochain. C’est la grève
des transporteurs en commun qui
serait la cause, d’après le prési-
dent de l’Université qui s’expri-
mait lundi dernier, au cours d’une
conférence de presse où Dr Said
Bourhane aborde plusieurs sujets
notamment les résultats des exa-
mens et concours. 

Les étudiants de l’Université
des Comores ont désormais
jusqu’au 18 novembre pro-

chain pour payer leurs droits d’ins-
cription au lieu du 31 octobre. Le
délai a été prolongé, « puisque le
pays a connu une grève d’une
semaine des transports en commun
», explique Dr Said Abdallah
Bourhane, président de l’Université
qui était entouré de son staff dont le
doyen de la faculté Imam Chafiou et
le secrétaire général adjoint, qui

reconnait que c’est un empêchement
indépendant de la volonté des étu-
diants et leurs parents.  

Par rapport à la tenue des exa-
mens et concours, le président de
l’Udc a exprimé sa désolation du
fait que cela fait 3 ans, ces concours

ne donnaient pas les fruits escomp-
tés. Parfois, d’après lui, l’étudiant
est orienté vers une filière qui ne lui
convient pas. Pour régler cette ques-
tion, toutes les instances de
l’Université ont réfléchi à mise en
place d’un nouveau système. Cette

année, « nous avons mis en place
une présélection afin de savoir qui
doit faire quoi et où », précise Dr
Bourhane.   

Ainsi, l’Udc serait capable de
connaitre le niveau des étudiants. «
Avec quel niveau serait-il en mesure
de suivre telle formation, par rapport
à telle autre, et dans quel départe-
ment. Nous estimons que chaque
étudiant ira là où il faut », soutient le
président qui appelle les étudiants
non retenus après les résultats, à
plus de patience, « puisque nous
sommes toujours à la recherche
d’une solution ». 

Said Bourhane a révélé que pour
cette année, 4559 nouveaux étu-
diants ont manifesté leur souhait de
s’inscrire à l’université, et seule-
ment 1730 ont présenté des dossiers
corrects. Ils n’étaient que 1190 à
présenté aux concours et 600 ont
réussi. « Si on examine ces résultats,
on constate un taux de réussite de
50% », se réjouit le président, satis-

fait des résultats. Il a tenu à préciser
que l’orientation n’appartient ni aux
élèves, ni aux parents. « C’est aux
professeurs d’orienter l’élève »,
insiste cet ancien doyen de la facul-
té Imam Chafiou qui cite l’exemple
du savant musulman Ibnou Hadjari
qui a suivi les conseils de son mait-
re et est devenu le plus  célèbre lau-
réat mondial dans le domaine des
hadiths du prophète.

Le président de l’Udc nie en
bloque ce qui a été publié dans notre
édition du lundi. « Je n’ai jamais
signé une note interne. C’est plutôt
le conseil scientifique qui a signé
cette note en 2012 en fixant le nom-
bre d’étudiants en master mais.
D’ailleurs, en 2012, je n’étais pas là
», ajoute-t-il en précisant que ni un
ministre, ni un notable ne peut
modifier la loi. « C’est seulement
aux instances de l’Udc que revient
cette compétence », conclut-il.

Ibnou M. Abdou

La vice-présidence en charge
de la production en partenariat
avec le Bureau Interafricain des
ressources animales, a organisé
lundi et mardi dernier un atelier
sur le renforcement du secteur
apicole national. L’objectif de cette
rencontre est d’établir une plate-
forme du secteur et de faciliter l’é-
change des capacités entre les
acteurs apicoles nationaux.

Aux Comores, le secteur api-
cole connait une faible ren-
tabilité, pourtant, selon les

études faites, l’apiculture serait
parmi les activités de forte rente des
îles Comores vu sa virginité et la
présence abondante des abeilles par-
tout dans le territoire national. Du
lundi au mardi, la vice-présidence
en charge de la production en parte-
nariat avec le Bureau Interafricain
des ressources animales, a organisé
un atelier sur le renforcement du
secteur apicole national. 

Il avait comme objectif d’établir
une plateforme du secteur et de faci-
liter l’échange des capacités entre
les acteurs apicoles nationaux. «

Nous savons très bien que notre
miel peut beaucoup apporter à l’éco-
nomie du pays. C’est pourquoi nous
avons pensé mettre en place une
association des apiculteurs afin d’é-
changer et réfléchir sur l’apiculture
dans le pays », lance le secrétaire
général de la vice-présidence en
charge de la production. Pendant
deux jours, l’ensemble des apicul-
teurs étaient réunis dans l’objectif
de leur donner les moyens nécessai-
res pour le développement du sec-
teur et de se concerter mutuelle-
ment.

Dans ce concept, un projet rele-
vant de l’action du gouvernement
pour la croissance nutritionnelle
nationale a été mis en place en par-
tenariat avec le Bureau Interafricain
des Ressources animales, de
l’Union Africaine, et soutenu par le
projet Bee Health. Il vise le dévelop-
pement du secteur apicole comorien
et a formé 60 apiculteurs et construit
240 ruches. « Chaque apiculteur a 4
ruches qui produisent 10 litres de
miel pour chacune. En une année,
chaque apiculteur peut récolter 80
litres sachant que le prix du litre du

miel est estimé à 10 000 FC. C’est
un secteur à forte potentialité qui
peut servir au développement éco-
nomique du pays », poursuit-il. 

Le secrétaire général de la vice-
présidence appelle à la protection
des nectars des fleurs qui permettent
aux abeilles de produire le miel. «
Le comorien doit faire le miel
comme les autres produits consom-
mables. Sans cela, il ne peut pas sur-
vivre », conclut-il. 

Mohamed Youssouf

APICULTURE

Une association pour réfléchir sur le miel comorien 
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Remise de matériels informatiques aux communes

Said Bourhane Abdallah président
de l'Université des Comores
devant la presse



C'est la réponse du berger à la
bergère que le ministre des finan-
ces porte au secrétaire général du
syndicat des enseignants de l'Udc
qui a accusé le gouvernement de
ne pas tenir ses engagements vis-
à-vis de l'université. Said Ali Said
Chayhane, chiffres à l'appui, sou-
tient le contraire assurant que le
gouvernement est allé même au
delà de ses engagements.

Qui fait mieux que nous !
C'est la réponse que le
ministre des finances sem-

ble apporter après la sortie média-
tique du secrétaire général du syndi-
cat des enseignants de l'université
des Comores (Sneuc) brandissant la
menace d'une grève en accusant le
gouvernement de ne pas tenir ses
engagements. Dans une conférence
de presse tenue hier mardi, Said Ali
Said Chayhane a recadré sèchement
le chef du syndicat des enseignants
en soutenant le contraire avec, s'il
vous plait, chiffres à l'appui. 

« A notre arrivée nous avons
trouvé que l'État subventionne l'uni-
versité en hauteur de 63 millions
mensuel, le président de la
République nous a exigé de revoir à
la hausse cette subvention pour la
simple raison que l'Udc est parmi
ses priorités. Nous l'avons donc

porté à 74 millions fc mensuels », a-
t-il fait savoir. 

Autre appui apporté pour per-
mettre à l'université de respirer
après la révision à la baisse des frais
de scolarité, une autre exigence du
président Azali aussitôt investi,
serait la cotisation de 260 millions
fc devant être versée à la caisse de
retraite, une sommes qui jusque là
empêchait les agents de l'Udc de
partir à la retraite faute de pension.               

« Au jour d'aujourd'hui le verse-
ment réalisé à ce titre s’élève à 173
millions fc. Dans un autre chapitre,
il y a le dépassement de la subven-
tion qui a été versée durant trois
mois. Il faut rappeler que le gouver-
nement verse 73 millions chaque
mois comme subvention à l'Udc. A
charge à l'université de compléter le
montant pour son fonctionnement
», a-t-il expliqué. 

L'argentier du pays n'est pas à
bout d'argument et d'explication
pour montrer la bonne foi du gou-
vernement face à ces engagements.
« Au mois de juillet l'Udc a été dans
l'incapacité d’honorer ses engage-
ments, raison pour laquelle le
ministère des finances a dépassé la
subvention de 73 millions fc et a
versé 102 millions fc pour lui per-
mettre d'honorer ses engagements
mensuels », a-t-il expliqué. 

Et de poursuivre : «  au titre du
mois d'août l'Udc n'avait rien
comme complément pour faire face
à ses engagements, le ministère a
versé la totalité c'est à dire 115
millions fc pour permettre à l'uni-
versité de répondre à ses engage-
ments, même chose pour le mois de
septembre ». Le ministre des finan-
ces laisse entendre, après calcul

mental, qui le gouvernement aurait
en totalité versé par mois la bagatel-
le de 287.590 millions fc. 

« Cela veut dire on est très loin
des 232 millions fc revendiqués par
l'Udc, dit-il. Il est donc temps de
rappeler à ces dirigeants syndicaux,
à l'administration de l'Udc par rap-
port aux engagements, le gouverne-
ment a respecté les siens, s'il y a

d'autres revendications non avouées
qu'on nous se le dise. Mais si ça
concerne l'engagement du gouver-
nement de verser le gap issu de la
révision des droits d'inscription, je
pense qu'on est très loin des 232
millions fc générés par cette déci-
sion ». 

Maoulida Mbaé

FINANCES PUBLIQUES

Said Chayhane recadre le syndicat de l'Udc

Le parti Orange a tenu lundi
dernier une conférence de presse
pour annoncer la tenue de son
congrès et donner son point de vue
sur les Assises nationales. Le pré-
sident du parti, Mohamed
Daoudou alias Kiki, qui n’était pas
physiquement présent à la confé-
rence, a déclaré que son parti reste
favorable à la fin de la tournante,
mais que le dernier mot revient au
peuple. 

Le parti Orange très peu visi-
ble ces derniers temps, vient
de se prononcer lundi der-

nier au sujet des Assises nationales
sur les 42 ans d’indépendance. Le
parti se dit favorable à la tenue des
assises et estime qu’elles restent pri-
mordiales pour l’avenir du pays. « Il
est temps qu’on fasse le bilan depuis
qu’on a proclamé notre indépendan-
ce et les assises restent le meilleur
endroit pour le faire », pense le pré-

sident du parti Orange, Mohamed
Daoudou, ministre de l’intérieur. 

Beaucoup de choses se disent
sur la tenue des assises et le parti a
donné sa position sur certains points
comme la présidence tournante.
Question qui a été mal interprétée
par les membres du parti et qui a
provoqué l’intervention du président
du parti pour mettre les points sur
les « i ». « Après les récents agisse-
ments des personnalités politiques

d’origine anjouanaise, le parti se dit
favorable à la suppression de la tour-
nante. On ne peut pas accepter que
des gens s’enferment dans leur insu-
larité et faire ce qu’ils veulent »,
lance-t-il, avant d’ajouter que « le
parti n’a pas le pouvoir de le faire
mais tout sera décidé par la popula-
tion à l’issue de assises ». Sur le
mémorandum en question, le prési-
dent du parti Orange parle d’acte
incitant au séparatisme. 

Le président du parti Orange a
parlé d’un certain nombre de struc-
tures à réduire sur le plan institution-

nel, d’où la nécessité de la révision
de la constitution. « On a beaucoup
d’institutions qui sont vraiment bud-
gétivores. Il y a aussi la question des
députés qu’on doit revoir. Et tout
cela nous pousse à réviser la consti-
tution », avance-t-il. La tenue du
congrès du parti Orange est l’autre
point évoqué par Kiki. Il a annoncé
que le congrès national du parti se
tiendra à Anjouan du 9 au 10 décem-
bre prochain. 

Mohamed Youssouf

POLITIQUE

Le leader du parti Orange favorable à la fin de la tournante
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Said Chayhane ministre des finances devant la presse sur le dossier université
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LIBRE OPINION

Quel spectacle de désolations,
observé par tout un chacun,
que celui qu’offre le Sport

Comorien à tous les niveaux ! A tout
Seigneur, tout Honneur : d’abord
Notre Ministère de la Jeunesse et
des Sports.

Depuis plus d’une décennie, ce
dernier s’est octroyé le droit et le
privilège de chapoter tout le Sport
sur l’ensemble du territoire ; finan-
cement, c’est vrai, mais aussi, sub-
ordination de toutes les instances
sportives, toutes disciplines confon-
dues et ce, jusqu’à faire, défaire, des
Fédérations entières ; mais ceci était
plus ou moins « acceptable ou à la
limite, concevable », avant 1993.
Pourquoi ? Parce que à compter de
cette année, précisément, notre pays
s’est affilié au Mouvement

Olympique International, avec tou-
tes les exigences qui s’imposent à
tous, en droits et devoirs, bien enten-
du.

Après, de l’eau a coulé sous les
ponts ; le Sport s’est internationali-
sé, voir même globalisé ; on ne peut
plus se contenter de faire du sport,
quelle que soit la discipline, en
intramuros ; chaque discipline doit
s’organiser d’abord en clubs dans
son pays, puis en Fédération et après
se faire reconnaître au plan interna-
tional par la Fédération de cette dis-
cipline, dont elle-même, est stricte-
ment sous le contrôle avec respect
de la Charte et Réglementations du
CIO ; du coup, la donne a changé de
fond en comble.

Désormais, l’Etat, comme dans
tous les autres pays du monde,

imprime une Orientation stratégique
du Sport ; fixe les Objectifs à attein-
dre au bout d’une échéance prédé-
terminée. Il débloque en conséquen-
ce les moyens financiers nécessai-
res, avec les infrastructures qui en
découlent. Les Fédérations, elles,
inscrivent leurs activités sur cette
stratégie et obtiennent en retour l’a-
grément de l’Etat et les subventions
adéquates. Au lieu de cela, nous
assistons à une cacophonie incroya-
ble, allant jusqu’à l’interdiction par
le Ministère de la Jeunesse et des
Sports de la tenue d’Assemblée
Générale des Fédérations ; de la
suspension de dirigeants élus démo-
cratiquement, etc… où allons-nous?

Combien de fois faut-il le rappe-
ler que le fonctionnement des
Fédérations, de la tenue de réunions

jusqu’à l’organisation d’élections,
sont du domaine interne desdites
Fédérations ? Ces couacs à répéti-
tion de notre Ministère illustre bel et
bien le mal qui ronge le Sport
Comorien, qui est de deux ordres à
mon sens :

1)-Politique d’abord : Pas
d’Orientation Stratégique en la
matière, Pas d’objectifs fixés, n’en
parlons pas de budget prévu à cet
effet ; Est-ce normal pour un pays
dont la jeunesse représente la moitié
de la population ?

2)-Structurelle ensuite : nous
disposons bel et bien de structures
nécessaires, minimales, à savoir :
Ministère, Comité Olympique,
INJS, Fédérations Nationales dans
18 disciplines sportives ; mais qui
fait quoi ? Qui oriente ? Qui finance

? Qui contrôle ? et en dernier lieu,
Qui sanctionne ? Quelle interdépen-
dance entre ces structures et sur
quelle base travaillent-elles ?

Autant de questions à ne plus en
finir ; d’où l’idée prônée depuis plu-
sieurs années déjà de tenir DES
ETATS GENERAUX SUR LE
SPORT pour mettre à plat tous ces
problèmes et élaborer une
Orientation Générale du Sport
National, digne de ce nom, avec éta-
blissement des Règles devant régir
toutes les Structures Sportives du
Pays, Enfin !

Moroni le 22 Octobre 2017

Mohamed SAID MDAHOMA
Président Fédération
Comorienne de Boxe                                                         

Pour qu’on organise enfin de vrais états généraux sur le sport

Avez-vous déjà entendu par-
ler de l’ile de Mayotte ? Pas
souvent, n’est ce pas ?

Mayotte (374km) est un ile de sans
papier, de polygamie, de religion
musulmane dont les mœurs et la
logique tribale n’ont rien de similai-
re avec la conception française de la
république laïque, et se situe dans
l’archipel des Comores, entre
l’Afrique et Madagascar. Avant la
colonisation française, chacune des
iles composant l’archipel des
Comores (même langue, même cul-

ture) était totalement libre et indé-
pendant les unes par rapport aux
autres, mieux elles se faisaient la
guerre. Mayotte à l’issue du referen-
dum du 29 mars 2000, s’est pronon-
cée pour un changement de statut au
sein de la république Française.
L’ile au lagon va devenir les 101é
départements de Mayotte, perçue
comme un havre de paix dans un
océan de misère, un Eldorado en
plein développement économique et
social, facilement accessible. 

Et Mamoudzou? Mamoudzou

est le chef lieu de Mayotte. Certains
habitants y passent le week-end soit
dans le cadre familial, soit entre
amis sur des plages avec des Voulés
(barbecues). Généralement, ces der-
niers aiment bien descendre dans la
rue. Pour un oui, pour non, manifes-
tation contre manifestation. Vous
n’êtes pas sans savoir que certains
pays musulmans, notamment au
Moyen Orient, la situation est com-
plexe. Théâtre permanant de colère
populaire! Il s’agit d’autre chose.

Il y a quelques années des asso-
ciations ont organisé le 23 février
2017, « une marche à la mémoire
des victimes en mer ». Pour les non
initiés, il s’agit de ces malheureux
comoriens y compris des nouveaux
nés ont péri en mer depuis l’instau-

ration en 1995, du visa dit Balladur,
en tentant de rejoindre clandestine-
ment Mayotte à bord d’embarcation
de fortune appelés Kwassa. 

On parle alors de tragédie
anjouanaise, de génocide qui se joue
en mer, au milieu des requins à l’af-
flux de chavirage. Ces traversées ont
causé entre 7.000 et 30.000 morts
depuis 1995, selon les calculs du
comité Maore. En tout cas le pays
devra en tirer les conséquences
nécessaires, car il s’agit bien d’un
trafic d’êtres humains. Comme par-
tout ailleurs, il y a des passeurs qui
se font de l’argent sur le dos des
candidats au départ vers l’eldorado,
en l’occurrence ici représenté par
Mayotte. Certes, le meilleur moyen
serait de permettre aux nationaux de

vivre et travailler décemment sur le
territoire national mais au rythme où
on va, ce n’est pas pour tout de suite. 

La question qui se pose est de
savoir quelles sont les origines de la
crise migratoire aux Comores et
qu’expliquent-elle? Tout d’abord il
n’y a aucune analyse de la migration
comorienne selon des périodes.
Actuellement et ce depuis une dizai-
ne d’années, c’est surtout les problè-
mes structurels non négligeables
parmi lesquels des fortes crises
d’emploi et notamment, celle de jeu-
nes qui frappent de plein fouet le
pays. A cela il faut ajouter le systè-
me éducatif et sanitaire très faible.

Salim Maabad

Visa Balladur, « C’est une tragédie »

APPEL A CANDIDATURE

L'Alliance Française de Moroni recherche une nou-
velle location gérance pour son espace restauration.

Le cahier des charges et la fiche de candidature sont
à retirer au secrétariat.

Date limite des retours de candidature fixée 
au 30 octobre 2017 pour une installation courant
novembre 2017.

Pour plus de renseignements téléphonez 
au 773 10 87

Nassib Itsandra
Nassib volovolo
Nassib Bacha
Nassib Kalfane
Gare du nord
Chez Kamardine Matelec
Wadaane  coulé
Hadoudja chez Soroda
Hadoudja chez Nadi
Pâtisserie Pain Soleil Magoudjou

Au paradis du livre
Mag Mrket
Station Filling
Librairie A la Page
Nouveauté
Bus Place de France
Karthala chez Tati
Magasin Mzé Cheik Gobadjou
Café de la Médine Badjanani
Said Bacar Djomani

Nos points de vente
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Arithmétiquement, ce sont les
équipes de la capitale qui se bous-
culent dans un mouchoir de
poche pour décrocher le titre
régional, tant convoité. Volcan
club et Bonbon Djema sont accré-
dités chacun de 40 points. Les
face-à-face de cet après-midi sont
concluants. 

Le planning de l'avant-derniè-
re journée, prévu dans les
différents stades de

Ngazidja, met en confrontation ces
prétendants au titre avec les adver-
saires de Mitsamiouli (Bonbon
Djema # Apaches et Coin nord #
Volcan), en proie au spectre de la
relégation. Les Nordistes totalisent :
22 points pour le 1er, et 21 pour le
2e. Un 3e concurrent, aussi détermi-
né que les Moroniens, est placé à
l'affût. Elan club de Mitsoudje (38
points) est le récent vainqueur de la
Coupe de la Ligue. Il est encore
frais et affronte des Enfants des
Comores, flottant à la périphérie de
la zone de la relégation. En clair, le
salut de Volcan et de Bonbon Djema
repose absolument sur des exploits.
Un faux-pas de l'un ou de l'autre,
serait fatal et rafraichirait les ambi-
tions de l'ambassadeur de
Mitsoudje.

Bm Gondet

A/ Calendrier du mercredi 25
octobre 2017, 15h 00

A Mitsamiouli : 
Coin nord # Volcan

A Moroni : 
Bonbon Djema # Apaches
A Salimani-Hambou :
Alizée fort # Ngaya
A Mitsoudje : 
Elan # Enfants des Comores
A Hantsindzi : 
Fc Hantsindzi # Etoile du sud
A Ipvembeni : 
Asceji # Jacm

B/ Classement provisoire
Volcan  club de Moroni (40 points)
Bonbon Djema de Moroni (40)
Elan club de Mitsoudje (38)
Jacm de Mitsoudje (34)
Ngaya de Mde (28)
Asceji d'Ipvembeni (25)
Etoile du sud de Foumbouni (23)
Enfants des Comores de Vouvouni
(23)
Apaches club de Mitsamiouli (22)
Coin nord de Mitsamiouli (21)
Alizée fort de Salimani-Hambou
(18)
Fc Hantsindzi (16). 

C/ Observation. Deux procès-
verbaux auraient été publiés offi-
ciellement par la Commission
d'Homologation et de Discipline de
la Ligue de Ngazidja. Certaines
équipes auraient vu leur statistique
amputé des points, en faveur d'aut-
res. Donc, ce classement provisoire
a été établi indépendamment des
verdicts, prononcés par ces procès-
verbaux. Le classement définitif
sera communiqué plus tard. Il pour-
rait être sans appel.

FOOTBALL : CHAMPIONNAT D1
Avant-dernière journée déterminante 

pour les prétendants de Moroni

Volcan # Bonbon Djema
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Xi Jinping assure une ouverture du marché national
Dans son rapport de présenta-

tion, le président Xi Jinping a
indiqué que son économie « ne va
pas fermer ses portes au monde »,

mais plutôt « s’ouvrir encore
davantage », promettant un traite-
ment « équitable » aux entreprises
étrangères présentes en Chine.

« L’ouverture nous amène le
progrès, la fermeture nous ramène
en arrière. La Chine ne va pas fer-
mer ses portes au monde, mais
s’ouvrir encore davantage », a-t-il
assuré. Ce dernier a assuré que le
gouvernement « protégera les droits
et intérêts légitimes des investis-
seurs étrangers et toutes les entre-
prises enregistrées en Chine seront

traitées sur un pied d’égalité et
équitablement ».

Xi Jinping s’est donc engagé à «
développer un nouveau modèle
commercial et industriel » pour le
géant asiatique, assurant que « l’ou-
verture amène le progrès, le repli
sur soi conduit à la régression ».

En janvier 2017, Xi Jinping
avait vanté lors du Forum écono-

mique mondial à Davos, la mondia-
lisation et de ses bienfaits, assurant
que la Chine « garderait ses portes
grandes ouvertes » face aux appa-
rentes tentations protectionnistes
aux Etats-Unis.

(Source Chine Magazine)

Taux de chômage le plus bas depuis 2012

Le ministre des Ressources
humaines et de la Sécurité
sociale Yin Weimin, a évo-

qué lors d’un point presse le main-
tien d’une « stabilité générale dans
le domaine de l’emploi ces cinq
dernières années ». En effet, « le
taux de chômage enregistré dans les
régions urbaines s’étant maintenu à
un niveau relativement bas ».
Cette baisse du chômage est une
fierté pour le gouvernement, en rai-
son du ralentissement et de la res-
tructuration de l’économie, sans
oublier une main-d’œuvre de plus
en plus abondante.

Le taux de chômage enregistré
dans les villes chinoises s’est établi

à 3,95% fin septembre 2017, soit le
niveau le plus bas depuis 2012. Il
était de 4,83% en septembre dans
31 grandes villes était, selon les
chiffres du Bureau d’Etat des
Statistiques.

Yin Weimin a expliqué que cette
réussite vient de « l’importance
accordée par le PCC à l’emploi, à la
stabilité de la croissance écono-
mique, aux réformes et au soutien
fiscal ». Le ministère des
Ressources humaines et de la sécu-
rité sociale fait état dans un com-
muniqué de la création de 10,97
millions d’emplois entre janvier et
septembre de cette année, soit
300.000 de plus que l’année derniè-

re à la même époque.
Malgré cette baisse, les perspec-

tives ne sont pas au beau fixe, car
15 millions de personnes entreront
sur le marché de travail chaque
année au cours des trois prochaines
années. A cela s’ajoute, le nombre
des nouveaux diplômés qui devrait
dépasser 8 millions l’année pro-
chaine, a expliqué le ministre.

Ce dernier a souhaité « accorder
un soutien proactif continu à l’em-
ploi, à renforcer la formation pro-
fessionnelle, à encourager l’esprit
d’entrepreneuriat et à protéger les
droits des travailleurs ».




